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Loi relative ä la recherche sur les cellules souches : fiche 
d'information

1. Que regiemente la loi relative ä la recherche sur les cellules souches ?
2. Qu'interdit la loi relative ä la recherche sur les cellules souches ?
3. Quelles conditions la loi relative ä la recherche sur les cellules souches exige-t-elle ?
4. En quoi la loi relative ä la recherche sur les cellules souches se differencie-t-elle du 

droit actuel ?

1. Que regiemente la loi relative ä la recherche sur les cellules souches ?
La loi relative ä la recherche sur les cellules souches d e fin it :

ä quelles conditions des cellules couches embryonnaires humaines peuvent etre produites 
ä partir d'embryons surnumeraires et
ä quelles conditions la recherche sur les cellules souches embryonnaires humaines est 
autorisee.

2. Qu'interdit la loi relative ä la recherche sur les cellules souches ?
La loi relative ä la recherche sur les cellules souches in terd it fo rm e lle rtien t : 

de produire un embryon ä des fins de recherche;
d 'u tilise r un embryon surnumeraire ä une fin autre que la production de cellules 
souches embryonnaires;
de produire des cellules souches ä partir d'un embryon surnum eraire au-delä de son
septiem e jour de developpem ent;
d 'im porter ou d 'exporte r des em bryons surnum eraires;
de com m ercia liser des embryons surnum eraires ou des cellu les souches
embryonnaires.

3. Quelles conditions la loi relative ä la recherche sur les cellules souches exige-t-elle ?
Conform em ent ä la loi relative ä la recherche sur les cellules souches, la production de 
celiules souches embryonnaires humaines est autorisee uniquem ent lorsque :

si le couple dont est issu l'em bryon surnum eraire a donne son consentem ent ecrit; 
si les cellules souches sont produites pour un projet de recherche precis ayant regu un 
avis favorable de la com m ission d 'e th ique com petente;
s'il n 'y a pas, en Suisse, de cellu les souches adequates disponibles pour le projet en 
question;
si ce projet a un haut niveau scientifique;
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s'il a pour but de m ieux comprendre la biologie humaine ou de deceler, prevemr ou 
tra iter des maladies graves;
si l'ob jectif de la recherche ne peut etre a tte in t d une autre mamere, par exem ple par 
l'u tilisation de cellules souches prelevees dans le cordon ombilical ou sur des sujets 
adultes, ou de cellules souches animales.

L 'O ffice federal de la sante publique ne delivre d'autorisation que si toutes ces conditions 
sont remplies.

4. En quoi la loi relative ä la recherche sur les cellules souches se differencie-t-elle du 
drost actuel ?

Conformement au droit actuel, tout embryon surnumeraire doit etre detruit. La loi relative ä la 
recherche sur les cellules souches, quant ä eile, prevoit une autre possibilite : un embryon 
surnumeraire peut - sous respect de conditions strictes et avec l'accord du couple concerne - 
etre utilise pour produire des cellules couches ä des fins de recherche.
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Loi relative ä la recherche sur les cellules souches : reponses ä 
des questions epineuses

1. La recherche sur des cellules souches adultes peut-elle remplacer celle sur des cellules 
souches embryonnaires ?

2. La production de cellules souches detruit-elle la vie humaine ?
3. Un embryon surnumeraire peut-il etre utilise ä d'autres fins ?
4. La recherche sur les cellules souches ouvre-t-elle de facon detournee la voie au clonage ?
5. La loi relative ä la recherche sur les cellules couches est-elle anticonstitutionnelle ? 

Conformement ä l'art. 119 de la Constitution federale, il ne devrait pas y avoir d'embryons 
surnumeraires.

6. La loi relative ä la recherche sur les cellules souches est-elle en contradiction avec la loi sur la 
procreation medicalement assistee ?

7. La recherche sur les cellules souches entraTnera-t-elle une augmentation des coüts de la 
sante ?

8. Le profit est-il mis au premier plan de la recherche sur les cellules souches ?

1. La recherche sur des cellules souches adultes peut-elle remplacer celle sur des cellules 
souches embryonnaires ?
En l'etat actuel des connaissances, la recherche sur des cellules souches adultes ne peut 
pas remplacer celle sur des cellules souches embryonnaires. Les cellules souches 
embryonnaires ont ceci de particulier qu'elles se reproduisent quasi ä l'infini en laboratoire, 
qu'elles ne montrent pratiquement aucun signe de vieillissement et qu'elles peuvent se 
developper en n'importe lequel des 200 types de cellules somatiques (cardiaques, 
cutanees, nerveuses, musculaires, etc.). D'oü leur importance pour la recherche medicale. 
Les deux approches de recherche ne devraient pas etre opposees l'une ä l'autre. II ne s'agit 
pas de poursuivre un but et de laisser l'autre de cöte, mais de trouver la meilleure fagon 
d'acquerir de nouvelles connaissances sur les traitements de maladies graves e tjusqu 'ic i 
incurables. Ce faisant, les deux approches ne s'excluent pas l'une l'autre - bien au 
contraire : de nombreux chercheurs sont d'avis que la recherche sur les cellules souches 
embryonnaires represente la premiere etape pour l'application medicale de cellules 
souches adultes.
La Suisse n'entend pas interdire l'ensemble de la recherche sur les cellules souches 
embryonnaires - comme le souhaitent les opposants ä la loi. Dans de nombreux domaines 
de la biologie et de la medecine, notre pays fait figure de pionnier de la recherche, et nous 
devons faire en sorte que cela ne change pas ä l'avenir.
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l,i est important que la recherche ne soit autorisee que sous respect de conditions strictes 
st contrölees, point auquel la loi relative ä la recherche sur les cellules souches veillera 
jus tem en t: eile permet une recherche medicale judicieuse tout en protegeant des abus.

2. La production de cellules souches detruit-elle la vie humaine ?
L'embryon surnumeraire est detruit lors de la production de cellules souches (il compte ä 
ce stade entre 100 et 250 cellules). Mais il ne faut pas oublier quelle est raiternative : 
conformement au droit en vigueur, tout embryon surnumeraire doit etre detruit. La loi 
relative ä la recherche sur les cellules souches prevoit, quant ä eile, qu'un embryon 
surnumeraire peut etre utilise, sous respect de conditions strictes, pour produire des 
cellules souches embryonnaires ä des fins de recherche.
II faut garder ä l'esprit les objectifs que poursuit la recherche sur les cellules souches 
embryonnaires : acquerir de nouvelles connaissances pour aider ä determiner, eviter ou 
traiter des maladies graves. Les malades ont eux aussi une digmte qu'il convient de 
preserver.

3. Un embryon surnumeraire peut-il etre utilise ä d'autres fins ?
Les avis sur ia protection ä laquelle a droit un embryon, surnumeraire ou non, divergent 
fo rtem e n t: pour les uns, un embryon surnumeraire est un simple amas de cellules qui ne 
necessite pas de protection particuliere et peut donc etre utilise ä n'importe quelle fin ; pour 
les autres, un embryon surnumeraire doit etre protege comme un nouveau-ne et ne doit 
donc absolument pas etre utilise dans n'importe quel but.
La loi relative ä la recherche sur les cellules souches suit une voie centrale et privilegie un 
equilibre entre deux grandes valeurs : la protection d'un embryon surnumeraire qui, selon le 
droit applicable, doit etre detruit, d'une part, et le devoir d'aider des malades, d'autre part. 
Cet equilibre doit etre reconsidere separement pour chaque projet de recherche.
La production de cellules souches touchant ä des principes ethiques, eile n'est, selon la loi 
relative ä la recherche sur les cellules souches, autorisee que sous respect de conditions 
tres strictes, ä savoir lorsque :
- si le couple dont est issu l’embryon surnumeraire a donne son consentem ent ecrit;
- si les cellules souches sont produites pour un projet de recherche precis ayant regu 

un avis favorable de la commission d 'ethique competente;
- s'il n 'y a pas, en Suisse, de cellules souches adequates disponibles pour le pro jet en 

question;
- si ce projet a un haut niveau scientifique;
- s'il a pour but de m ieux comprendre la biologie humaine ou de deceler, prevenir ou 

tra iter des maladies graves;
- si 11 objectif de la recherche ne peut etre a tte in t d'une autre maniere, par exemple 

par l'u tiiisation de cellules souches prelevees dans le cordon ombilical ou sur des 
sujets adultes, ou de cellules souches animales.

L 'O ffice federal de la sante publique ne delivre d'autorisation que si toutes ces 
conditions sont remplies.
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4. La recherche sur les cellules souches ouvre-t-elle de fapon detournee la voie au 
clonage ?
Pour ce qui est du clonage, la Situation ju rid ique  en Suisse est.parfaitement claire : qu'il soit 
reproductif ou therapeutique, il est formellement interdit au niveau aussi bien 
constitutionnel (art. 119) que legal (loi sur la'procreation medicalement assistee ; loi relative 
ä la recherche sur les cellules, prochainement soumise ä votation).
En d'autres termes, aucune chance n'est laissee au clonage therapeutique. Quoi qu'il en 
soit, c 'est le peuple suisse qui aurait le cas echeant le dernier mot, car toute modification 
de la Constitution est soumise ä la votation populaire.
Mais tel n 'est pas le propos de la votation du 28 novembre 2004. La loi regiemente la 
production de cellules souches embryonnaires et la recherche y relative, recherche gräce ä 
laquelle on espere pouvoir un jour soigner par des cellules souches saines des affections 
telles que le diabete, Parkinson, Alzheimer ou les lesions de la moelle epiniere. Cette 
chance pour la medecine devrait etre autorisee en Suisse egalement.

5. La loi relative ä la recherche sur les cellules couches est-elle anticonstitutionnelle ? 
Conformement ä l'art. 119 de la Constitution federale, il ne devrait pas y avoir 
d'embryons surnumeraires.
De l'avis du Conseil federal et du Parlement, la base constitutionnelle pour la loi relative ä la 
recherche sur les cellules souches existe ; si tel n 'etait pas le cas, le Parlement n'aurait pas 
pu accepter la loi. La Constitution federale n'interdit pas la production de cellules souches 
issues d'embryons surnumeraires.
Lors de l'elaboration de l'article constitutionnel mentionne, la question s'est posee de 
savoir comment, dans la mesure du possible, empecher la production d'embryons 
surnumeraires. Par contre, la question de savoir que faire des embryons surnumeraires 
produits malgre tout est restee ouverte, et il incombe au legislateur d'y repondre. 
Conformement au droit actuel, tout embryon surnumeraire doit etre detruit. La loi relative ä 
la recherche sur les cellules souches prevoit, quant ä eile, qu ‘un embryon surnumeraire 
peut etre utilise, sous respect de conditions strictes, pour produire des cellules souches 
embryonnaires ä des fins de recherche medicale.

6. La loi relative ä la recherche sur les cellules souches est-elle en contradiction avec la 
loi sur la procreation medicalement assistee qui interdit form ellem ent : a) le dons 
d'embryons ; b) le prelevement d'une ou de piusieurs cellules sur un embryon ; c) la 
Conservation d'embryons ?
La loi sur la procreation medicalement assistee (LPMA) et la loi relative ä la recherche sur 
les cellules souches (LRCS) sont deux lois distinctes qui reglementent deux domaines 
distincts. En vigueur depuis le 1er janvier 2001, la LPMA regiemente le tra item ent medical 
de couples steriles. La LRCS regiemente, quant ä eile, la production de cellules souches 
embryonnaires et la recherche y relative.
Les interdictions fixees dans la LPMA concernent les points suivants : a) un couple ne peut 
pas donner son embryon ä un autre couple pour une grossesse ; b) il est interdit de prelever 
des cellules sur un embryon et de les analyser pour deceler un eventuel defaut genetique (= 
interdiction de faire un diagnostic preimplantatoire) ; c) les embryons ne peuvent pas etre 
automatiquement conserves pour une grossesse ulterieure.
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En outre, la LRCS ne s'applique que si l'on constate qu'un embryon est surnumeraire, et 
aonc que ce dernier ne peut plus etre utilise pour induire une grossesse ; cette etape 
marque la fin du processus de procreation.

7. La recherche sur les cellules souches entrainera-t-elle une augmentation des coüts de 
la sante ?
II faut voir au-delä des investissements de recherche et penser aux economies realisees si la 
recherche aboutit ä une therapie. N'oublions pas, en effet, que la recherche sur les cellules 
souches entend, ä long terme, trouver des therapies pour des maladies graves telles que le 
diabete, Alzheimer, Parkinson ou les problemes cardio-vasculaires, autrement dit pour des 
affections qui touchent un grand nombre de personnes et qui engendrent des coüts tres 
eleves (soins, invalidite, perte de travail).
Gardons egalement ä l'esprit, outre.les chiffres, que toutes ces maladies touchent des 
etres humains. II convient egalement de se poser la question suivante : compte tenu de 
I'espoir lie ä la recherche sur les cellules souches de pouvoir, un jour, mieux aider les 
paraplegiques, p. ex, n est-il pas justifie d'autoriser cette recherche ?

8. Le profit est-il mis au premier plan de la recherche sur les cellules souches ?
Lorsqu'on parie de la recherche sur les cellules souches - adultes ou embryonnaires - on 
mentionne toujours le grand marche potentiel qui devrait voir le jour gräce aux applications 
medicales de ces cellules. La recherche, en particulier celle sur les cellules souches 
embryonnaires, n'en etant qu'ä ses debuts, les previsions actuelles ne peuvent etre 
considerees que comme des estimations grossieres.
L'objectif est toujours que les resultats de la recherche medicale puissent un jour etre 
utilises pour aider les malades. Cet espoir s'applique bien evidemment aussi ä la recherche 
sur les cellules souches : on souhaite pouvoir remplacer par des cellules souches saines les 
cellules et tissus detruits par des affections telles que le diabete, Parkinson, Alzheimer, les 
infarctus ou les lesions de la moelle epiniere.
Nul ne sait ä l'heure actuelle si cela est realisable ; mais il est imperatif que la Suisse 
puisse, eile aussi, etre active dans ce domaine, et ce dans un cadre regiemente. D'oü 
1'importance de la loi relative ä la recherche sur les cellules souches.
En Suisse, la recherche fondamentale sur les cellules souches est menee surtout dans les 
universites.
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Embryons surnumeraires : fiche d'information

1. Qu'est ce qu'un embryon surnumeraire ?
2. Pour quelles raisons un embryon peut-il devenir surnumeraire ?
3. Quel est le sort d'un embryon surnumeraire ?
4. Quel est le stade de developpement d'un embryon surnumeraire lors de la production 

de cellules souches ?

1. Qu'est ce qu'un embryon surnumeraire ?
Un embryon surnumeraire est un embryon congu en climque lors d'une fecondation in vitro 
pour induire une grossesse en cas de sterilite, et qui, pour differentes raisons, ne peut pas etre 
utilise ä cette fin.

2. Pour quelles raisons un embryon peut-il devenir surnumeraire ?
Un embryon peut exceptionnellement devenir surnumeraire : 

si l'embryon ne se developpe pas normalement ou
si la fem me tombe malade, a un accident, decede ou ne souhaite plus que l'embryon soit 
implante dans son uterus.

3. Quel est le sort d'un embryon surnumeraire ?
Droit actuel : tout embryon surnumeraire doit etre detruit.
Loi relative ä la recherche sur les cellules souches : un embryon surnumeraire peut - 
avec l’accord du couple concerne et sous respect de conditions strictes - etre utilise pour 
produire des cellules couches ä des fins de recherche en biologie et en medecine.

4. Quel est le stade de developpement d'un embryon surnumeraire lors de ia production 
de cellules souches ?

En general, des cellules souches embryonnaires sont produites ä partir d'un embryon 
surnumeraire d'environ cinq jours. A ce stade, l'embryon est appele blastocyste et compte 
entre 100 et 250 cellules. La loi relative ä la recherche sur les cellules souches interdit de 
laisser un embryon surnumeraire se developper au delä du septieme jour.
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